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Procès-verbal n°8 du Comité de Direction 

 

Réunion du : Jeudi 17 Avril 2025 

À : 18h00 – Siège du District 

Présidence : M. Fernand-Joseph D’ANNA 

Présents : Mmes Carole ESCOBEDO, Bernadette FERCAK, Audrey FIRMIN, Nathalie JEANNEY. 

Mrs. Christian BOUTADE, Patrick CHAMP, Damien JURADO, Alain MAZON, Jean-

Christophe MORANDINI, Philippe MOREL, Michel QUENIN, Mohamed TSOURI. 

Absents excusés : Mmes Marie-Elisabeth COLLAVOLI, Rachel MARTIN. 

Mr Christian BOUTADE 

Dr Jean-François CHAPELLIER. 

Assistent à la réunion : Claude Bouillet (CDA), Frédéric ALCARAZ (CTD PPF) (Visioconférence).  

 
Conformément à l’article 11.3.3 du Règlement Intérieur de la Ligue, les présentes décisions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission Supérieure d’Appel de la Ligue dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

Préambule 

 
Le Secrétaire Général souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres du Comité de Direction. 
 
Il remercie les membres et invités présents et procède à l’appel des membres.  
 

Approbation des Procès-verbaux 

 

Le Président soumet à l’approbation des membres du Comité de Direction le Procès-verbal n°7 du Comité du 

12.03.2025 

 

- POUR : 13 

- CONTRE : 0 

- ABSTENTION : 0 

 

Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité 

 

Le Président soumet à l’approbation des membres du Bureau Directeur le Procès-verbal n°4 du 17.03.2025 

 

- POUR : 13 

- CONTRE : 0 

- ABSTENTION : 0 

 

Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité 

 

Le Président soumet à l’approbation des membres du Bureau Directeur le Procès-verbal n°5 du 01.04.2025 

 

- POUR : 13 

- CONTRE : 0 

- ABSTENTION : 0 

 

Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité 
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Le président en profite pour rappeler que seules les informations données dans les procès-verbaux des instances 

(FFF, Ligue, District) peuvent être considérés comme officielles, et que les clubs ne doivent pas se baser sur les 

hypothèses de sites internet non officiels. 

 

 

Agenda du Président 

 

Date Lieu Objet 

15.03 NIMES Match U17 D1 LASSALLIEN / POULX AS 

16.03 CALVISSON Match Séniors D2 CALVISSON FC / 

MARGUERITTES ES 

23.03 NIMES Match Séniors D2 SOLEIL LEVANT / AIMARGUES 

SO 

23.03 NIMES Match Séniors D1 NIMES ATHLETIC / GENERAC 

RC 

29.03 FELURANCE (Gers) Comité Directeur de la LFO 

30.03 GARONS ¼ Finale Coupe A. Granier GARONS US / FC 

VATAN 

05.04 GARONS Finales départementales Festival Pitch U13 

Garçons 

06.04 GARONS Finales départementales Festival Pitch U13 Filles 

06.04 FOURQUES Match Séniors D2 FOURQUES / BAGNOLS 

ESCANAUX 

10.04 MENDE Réunion des salariés de l’antenne de Lozère 

12.04 CARCASSONNE Réunion de la Direction Nationale de l’Arbitrage 

avec Mr Nicolas POTIER 

16.04 NIMES Réunion DRAJES 

 
 

Condoléances 

 
Les membres du Comité Directeur, informés du décès de :  
 

- Pierre LACROIX, ancien Président des Deux Sèvres.  
- CARRIE Lucien, ancien Président du CDOS 30 de 2005 à 2017. 
- Sonia TORRES, Dirigeante du club de AIMARGUES SO 

 
Adressent leurs plus sincères condoléances à la famille et aux proches.  
 
 

Courriers Clubs 

 



 

PV du Comité de Direction du 17.04.2025 - District Gard-Lozère de football - 3 

503313 - NIMES OLYMPIQUE : 

- Nous sollicitant pour une demande de dotations pour leur tournoi de fin de saison. Noté. 

- Nous invitant au tournoi Croco Gard Challenge. Noté 

 

517885 U.S. MONOBLETOISE : 

- Nous informant d’un vol de vélo lors d’un plateau U11. Noté. 

 

590587 - U. S. DE VALLABREGUES : 

- Transmettant leur félicitation pour la bonne prestation d’un arbitre lors d’un match U17 du 09/03. Noté et 

transmis à la CRA. 

 

503029 - ALES O. : 

- Nous invitant au séminaire Gardois des Femmes Dirigeantes dans le Football qui se tiendra le 26/04/2025. 

Noté. Le District sera représenté par Mme Marie COLLAVOLI.  

 

 

Diverses Correspondances 

 

FFF :  

- Nous transmettant le PV du Comité exécutif du 13/02 et 25/02. Noté. 

- Nous invitant à participer au symposium de la Direction Nationale de l’Arbitrage. Mr JODAR représentera le 

District. 

 

LFA :  

- Nous transmettant le PV du Bureau exécutif du 05/03/2025. Noté 

 

LFO :  

- Nous transmettant un courriel de la LFA concernant le projet club/Labellisation. Noté 

- Nous adressant le PV du Comité Directeur de Ligue du 29/03. Noté 

- Nous adressant l’ordre du jour du Bureau Directeur de Ligue du 10/04. Noté 

- Nous transmettant une décision de la Commission Régionale d’Appel du 07/04/2025. Noté 

- Nous invitant à la réunion de la DNA avec l’intervention de Mr POTIER. Noté 

 

ANPDF :  

- Nous invitant au congrès de l’Association Nationale des Présidents de Districts de Football 2025 du 19 au 21 

Septembre 2025. Noté 

- Nous transmettant le Procès-Verbal de la dernière réunion du Comité. Noté 

 

Maire de Collias : 

- Nous invitant à l’inauguration du parc intergénérationnel. Noté. Mr Mohamed TSOURI représentera le District. 

 

 

Conciliation CNOSF 

 

Dans le dossier saisis par le club de FOOT TERRE CAMARGUE, le Comité accepte la proposition et transmet le dossier 

à la commission d’appel du District pour suite à donner. 
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Changement de nom de club 

 

Le Comité Directeur prend note de la demande de changement de nom de club de l’US TREFLE et acte ce changement. 

Le club se nommera désormais « Union Sportive de Sommières » (Abréviation « USS »). 

 

 

Demande d’affiliation 

 

Le Comité Directeur prend note de la demande d’affiliation du club de « Football Club Saint Chaptes » et décide de 

donner une décision favorable à cette demande.  

 

 

Journée Nationale des Bénévoles Coupe de France – Challenge Helmett Sport 

 

Le lundi 07 avril 2025 a eu lieu la cérémonie de remise des diplômes des bénévoles sélectionnés par le District Gard-

Lozère selon les directives de la Fédération Française de Football (plus de 7 ans d’ancienneté d’affilée en tant que 

dirigeant notamment).  

  

Cette délégation composée de 8 personnes dont 2 de notre antenne de Lozère aura l’honneur de faire partie des 

nombreux bénévoles (1000) qui iront assister à la finale de la Coupe Gambardella puis de la finale de la Coupe de 

France, avant de terminer leur week-end par un repas à la scène musicale à Paris : 

 

- PERRIS Bernard, FC VAL DE CEZE 

- TSOURI Mohamed, AS ST PRIVAT 

- LARGUIER René, AS ST CHRISTOL LES ALES 

- IMBERT Sébastien, LES MAGES 

- SEQUIER Christophe, O. MONT AIGUOAL 

- SEQUIER Virginie, O. MONT AIGUOAL 

- ESCOBEDO Carole, NIMES OLYMPIQUE 

- BELROMARI Cheikh, OC REDESSAN 

 

Leurs clubs d’appartenance ont également reçu une dotation équipements de 500 euros offerts par le groupe HELMET 

SPORT, partenaire de cet évènement. 

 

 

Election de la Délégation du District aux Assemblées de Ligue 

 

L’Assemblée Générale d’été procédera à l’élection de la délégation du District aux Assemblées Générales de Ligue (cf. 

Article 12 alinéa 5.f des Statuts du District).  

 

Les pièces sont annexées au présent PV 

 

L’appel à candidature pour l’élection de la délégation est ouvert du 18.04.2025 au 20.05.2025 inclus, par courrier 

électronique à l’adresse suivante : secretariat@gard-lozere.fff.fr (A l’attention de la Commission de surveillance des 

opérations électorales) 

 

Toute candidature à la délégation pour représenter les clubs du District lors des Assemblées Générales de la Ligue de 

football d’Occitanie doit obligatoirement être envoyée par courrier électronique accompagné du formulaire annexé 

au présent PV et des pièces demandés à l’adresse suivante : secretariat@gard-lozere.fff.fr 

 

mailto:secretariat@gard-lozere.fff.fr
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Pour rappel, l’Assemblée Générale d’été a été fixée au samedi 21 Juin 2025 dans les salons de l’Hôtel C’Suites à Nîmes 

(Nîmotel Ville Active). 

 

 

Réunions de la Commission d’Engagement et d’Accompagnement des Clubs 

 

La commission a fixé des réunions de présentation à la prévention des violences sexistes et sexuelles et de toute forme 

de harcèlement dans vos clubs qui sera suivi par des formations d’ordre règlementaires : 

– le lundi 5 mai 2025 à 18h30 à NÎMES, Complexe Raymond Pellissier 9040 Chemin du Pont des Isles 30000 NÎMES ; 

 

– le mardi 13 mai 2025 à 18h30 à ST HILAIRE DE BRETHMAS, 1 Chemin du Stade 30560 ST HILAIRE DE BRETHMAS ; 

 

– le lundi 19 mai 2025 à 18h30 à VAUVERT, Stade Municipal Léo Lagrange, Avenue Robert Gourdon 30600 VAUVERT 

 

Lien vers l’article internet complet : https://gard-lozere.fff.fr/simple/prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles 

 

 

Questions/Interventions diverses 

 

- Carole ESCOBEDO fait un retour sur le colloque du 31/03 

- Fred ALCARAZ intervient sur le projet du « Carton Azur » lancé par la DRAJES. 

- Patrick CHAMP informe des dernières actualités concernant l’Amicale des Educateurs de Football. 

 

 

Prochain Comité 

 
Le Jeudi 15 Mai 2025 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 
 
 
 

Le Président,                                                                                             Le Secrétaire Général, 
        Fernand D’ANNA,                                                                            Damien JURADO 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

https://gard-lozere.fff.fr/simple/prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles
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ELECTION DE LA DELEGATION DU DISTRICT GARD-LOZERE DE 
FOOTBALL POUR L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE DE 

FOOTBALL D’OCCITANIE 
 
- 

 

APPEL A CANDIDATURE 
 

 

 

 

 

L'élection de la délégation du District Gard-Lozère de Football pour l'Assemblée Générale de la Ligue de Football 

d’Occitanie aura lieu lors de l'Assemblée Générale du Samedi 21 Juin 2025. 

  

L'appel à candidature pour cette élection est ouvert du 18/04/2025 au 21/05/2025 à minuit. 

 

Toute candidature doit être transmise par courrier électronique, envoyé au District, à l’attention de la Commission de 

surveillance des opérations électorales, à l’adresse suivante :  

SECRETARIAT@GARD-LOZERE.FFF.FR . 

 

 

*** 

 

 

Rappels :  

 

- tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de sa candidature, les conditions d’éligibilité, tant générales que 

particulières, définies à l’article 13 des Statuts du District, 

 

- conformément à l’article 12 des Statuts de la Ligue, l'Assemblée Générale du District doit élire 10 délégués appelés à 

représenter les clubs du District à l'Assemblée Générale de la Ligue, 

 

- toute candidature doit être présentée de manière individuelle, 

 

- l'élection a lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. 

 

 

*** 

 
Pour présenter une candidature, il convient d’utiliser le formulaire suivant en annexe du présent courrier. 

 

 

  

mailto:SECRETARIAT@GARD-LOZERE.FFF.FR
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ELECTION DE LA DELEGATION DU DISTRICT GARD-LOZERE DE 
FOOTBALL POUR L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE DE 

FOOTBALL D’OCCITANIE 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI 21 JUIN 2025 
 
 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE INDIVIDUELLE 
 
 

A remplir et à envoyer au District par courrier recommandé électronique avant le 21 Mai 2025 à minuit, dernier délai, à l’adresse électronique indiquée 
dans l’appel à candidature et à l’attention de la Commission de surveillance des opérations électorales. 

 
 
Je soussigné(e), Madame / Monsieur (rayer la mention inutile) 

 
NOM :   
  
Prénoms :  
 
Date de naissance :    Lieu de naissance :  
    
Adresse du domicile :  
 
Adresse électronique :   
 
Numéro de licencié : 
 
 Déclare me porter candidat à l’élection de la délégation du District Gard-Lozère de Football pour l'Assemblée Générale 
de la Ligue de Football d’Occitanie,  
 

 Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur ne faire l'objet : 

 . d’aucune interdiction de droit de vote ou d’éligibilité en vertu de l’article L131-26 du code pénal, 

 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps, notamment pour manquement grave à l'esprit sportif, 

qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales. 
 
Fait à        le  
 
Signature  :  
 
 
 
 
Rappel : tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de candidature, les conditions d’éligibilité définies à l’article 13 des Statuts du District. 
 
Par ailleurs, doit être jointe à la déclaration de candidature une copie d'une pièce d'identité du candidat. 

 

 

 


